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PARTIE NON OFFICIELLE

LETTRE ENCYCLIQUE PAC EM 
DE S.S. BENOIT XV. PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

Aux Patriarches, Primats, Archevêques, Evêques et 
autres Ordinaires, en faix et en communion avec le 

> Siège apostolique
— sur —

LA RESTAURATION CHRÉTIENNE DE LA PAIX

(suite)

Or, cette œuvre et cette mission de relèvement sont reven
diquées comme lui appartenant en propre par l’Eglise, héritière 
de l’esprit de Notre Seigneur, par cette Eglise, disons-Nous, dont 
toute l’histoire est comme tissée d’une trame prodigieuse de 
bienfaits de toute sorte ; en effet, cette “ véritable mère des 
chrétiens possède à un tel degré le sens de l’amour et de la cha
rité qu’elle trouve un remède souverain pour chacune des infirmités 
dont les âmes sont frappées en raison de leurs fautes ainsi 
“ maternelle avec l’enfance, ferme avec la jeunesse, sereinement 
douce avec la vieillesse, elle adapte sa conduite et son enseigne
ment à l’Age non seulement phyûque mais encore spirituel de 
chacun ”(1). On ne saurait croire à quel point les services ainsi 
rendus par la bonté chrétienne gagnent les cœurs et rendent 
plus aisé le rétablissement de In paix dans la société.

Aussi Nous vous demandons, vénérables Frères, et Nous 
vous conjurons par le cœur aimant du Christ d’employer toutes 
les industries de votre zèle, non seulement à exhorter tous les 
fidèles dont vous avez la charge à l’abandon des haines et au 
pardon mutuel des injustices, mais encore à les encourager à 
développer toutes les institutions de bienfaisance chrétienne 
ayant pour objet de recourir les pauvres, consoler les affligés, 
défendre les faibles, en un mot, offrir une aide appropriée à 
toutes les malheureuses victimes de la guerre.

Mais ce que Nous voulons surtout, c’est que vous exhortiez 
vos prêtres, ces ministres de la paix chrétienne, à ne jamais négli
ger de rappeler cette vertu essentielle de la vie chrétienne qu’est 
F’amour dti prochain, celui-ci fût-il notre ennemi ; “ qu’ils se fas
sent tout à tous ”(2) afin d’entraîner les fidèles par leur exemple ; 
qu’ils déclarent et mènent partout une guerre sans merci à la

(1) S. Auu. De mor. Etc*, catk., lib. I, c. xxx.
(2) I Cor. ix, 22.
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haine et à la discorde, assurés qee leur conduite sera très agréable 
au Coeur très aimant de Jésus et à Celui qui, malgré son indignité, 
est son Vicaire ici-bas.

A cet égard, il importe également d’avertir «te leur devoir le# 
catholiques écrivains, les rédacteurs de revues et de journaux, et 
de les prier instamment de se revêtir, comme des élus dê Dieu, 
saints et bien-aimés, de miséricorde et de bonté( 1) et de faire passer 
cette bienveillance dans leurs écrits, s’abstenant non seulement 
d’accusations vaines et injustifiées: mais même de toute violence 
et dureté de langage, procédés qui violent la loi chrétienne et 
risquent de rouvrir les plaies mal fermées, au moment surtout où 
la sensibilité, encore sous le coup de la blessure, ne peut souffrir 
le moindre contact douloureux.

La pratique du devoir de la charité que nous venons de recom
mander à chacun pris en particulier, Nous voulons la rappeler aussi 
aux nations qui ont porté si longtemps le poids de la guerre : ' 
puissent-elles, en supprimant, dans la mesure du possible, les motifs 
de discordes — et en sauvegardant comme il sied les diroits de la 
justice,— reprendre leurs rapports de mutuelle amitié !

L’Évangile, en effet, ne contient pas une loi de charité pour' 
les individus, et une autre loi, différente de la première, pour les 
cités et les nations, lesquelles, en définitive, ne sont autre chose 
que des groupements d’individus. En dehors de la charité, il y a, 
au sortir de cette guerre!, une raison de nécessité qui semble orien
ter les événements, dans le sens d’une réconciliation générale et 
mutuelle des peuples : les rapports naturels de dépendance et 
de bons offices réciproques qui unissent les nations sont devenus 
plus étroits que jamais du fait d’un sens plus affiné de civilisation 
et de la faculté merveilleusement accrue des relations.

Ce devoir, du pardon des offenses et du rapprochement fra
ternel des peuples, que prescrit la loi sacrée de Jésus-Christ et 
qu’exige l’intérêt des individus et des sociétés, le Saint-Siège, 
Nous l’avons montré, n’a jamais cessé de le rappeler au cours de 
la guerre et n’a jamais permis aux rivalités et aux haines de le 
faire oublier. Depuis la signature des traités de paix, Nous reve
nons sur ce sujet avec plus d’insistance encore, témoin Nos Lettres 
récentes adressées à tous les évêques d’Allemagne d’une part(2), 
et, d’autre part, au cardinal-archevêque de Paris (3).

Or, cette bonne entente des nations civilisées est singulière-» 
ment sauvegardée et favorisée par l’usage, devenu fréquent 
aujourd’hui, des .entrevues et conférences de Souverains et de

(1) Colots. ni. 12.
(2) Lettre apostolique Diutumi, du 15 juillet 1919. (La traduction en a 

été publiée dans la D. C„ t. 3, pp. 82-83.)
(3) Lettre Amor ilie tingularii, du 7 octobre 1919 (traduction pv ée dans 

la D. 0., t. 2. pp. 498-499).
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«fceb 4» Gouvernement en vue de traiter les affaires plue impor
tantes, Aussi, quant à Nous, tenant compte de toutes les consi
dérations, tant du changement des situations que de ta grave 
modification des circonstances, dans le monde entier(1), et en 
vue 4e collaborer à cette concorde, Nous ne serions pas éloigné 
•d» tempérer quelque peu la sévérité des conditions légitimement 
établies par Nos prédécesseurs, à la suite de la destruction du 
pouvoir temporel des Souverains Pontifes, dans le dessein de 
rendre impossibles les visites officielles des princes catholiques à 
Berne.

Mais Nous déclarons solennellement que jamais la condes
cendance de Notre attitude, conseillée, Nous semble-t-il, et 
même réclamée par l’excesaive gravité des temps actuels, ne 
devra être interprétée comme une abdication tacite per le Saint- 
Siège de ses droits sacrés, comme s’il avait enfin accepté la situa
tion anormale qui lui est faite actuellement.

Au contraire, Nous saisissons cette occasion “ de reprendre 
ici à Notre compte et pour les mêmes motifs les protestations 
qu’ont élevées à plusieurs reprises Nos prédécesseurs, poussés 
qu’fls étaient non par des raisons humaines mais par un devoir 
sacré, à savoir l'obligation de défendre les droits et h. dignité 
du Siège apostolique ”, et, aujourd’hui que 1» paix est rétablie 
entre les nations, Noos demandons de nouveau et plus expressé
ment que “ le Chef de F Église cesse de se trouver dans cette 
condition anormale qui, pour bien des raisons, est également 
fdneste à la tranquillité des peuples "(2).

Ainsi,, lorsque tout sera rétabli suivant l’ordre de la justice 
et de la charité et que les nations se seront réconciliées, il est très 
«UBCTtthlg, vénérables Frères, que tous les. États, écartant tous leurs 
aÿnpçons réciproques, s’tmissent pour ne plus former qu’une 
eeeiêté, ou mieux qu’Unr famille, tout ensemble pour 1» défense 
de leurs libertés particulières et le maintien de l'ordre social. 
Otte société des nations répond — sans faire état d’une feule 
cThutres considérations—à la nécessité généralement reconnue 
de faire tous lies efforts pour supprimer eu réduire km budgets 
militaires dont les États ne peuvent plus longtemps porter 
l’écrasant fardeau, rendre impossibles dans l’evrair des guerres 
aussi désastreuses, eu au moins en retarder la menace le plus 
possible et assurer à chaque peupK dans les limites de ses fron-

(1) Omnia reputantes et mut ata rervm udjuncta et tnagnar commvnium
temvorum inclinationee. VOeetrvatore Romano traduit ; “ Considérant la
nwwowtion de» ciscoestoyee de temps et la périlleuse tournure des événements " 
(Considerando le mutate cireoetante dei tempi e là piega pericoloea dtgli menti). 
(Note de la O. G.)

(2) Lettre Encyclique Ad beatieeini, datée du 1er novembre 1W4
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tièrea légitimes, son indépendance ea même temps que l’intégrité 
de son territoire.

Aux nations unies dans une ligue fondée sur la loi chrétienne 
l’Église sera fidèle à prêter son concours actif et empressé pour 
toutes leurs entreprises inspirées par la justice et la charité. 
Aussi bien, elle est le modèle le plus achevé de la société univer
selle, et elle dispose de par sa constitution même et ses institu
tions, d’une merveilleuse influence pour rapprocher les hommes 
en vue non seulement de leur salut éternel, mais même de leur 
prospérité matérielle ; car elle leur enseigne à user des biens 
temporels de manière à ne point perdre es biens éternels.

L’histoire en témoigne pour les peuples barbares de la pri
mitive Europe : du jour où l’esprit de l’Église les pénétra, ils 
virent se combler peu à peu l’abtme des mille divergences qui les 
sépsraieut et leurs querelles s'apaiser ; ils se fondirent en une seule 
société homogène et donnèrent naissance à l’Europe chrétienne^ 
qui, sous la conduite et les auspices de l’Église, sans détruire 'es 
caractères propres de chaque nation, devait tendre à l’unité, source 
de sa glorieuse prospérité.

A ce propos, saint Augustin écrit ces belles considérations 
44 Pendant son pèlerinage ici-bas, cette Cité du ciel recrute ses 
concitoyens dans toutes les nations, elle constitue sa caravane 
d’hommes de toutes langues ; loin de s’effrayer de la diversité des 
usages, lois et institutions qui établissent ou assurent la paix du 
monde, loin d'en rien retrancher ou détruire, elle conserve en s'y 
adaptant tous les éléments qui, variant avec chaque nation, con
courent pourtant à la même fin, la paix du monde, dès là qu’ils 
n’entravent point la religion qui enseigne le culte du seul Dieu vrai 
et souverain.*’ (1) La même pensée inspire cette apostrophe 
adressée à V Église par le saint Docteur : “ C’est toi qui rapproches 
les citoyens des citoyens, les nations des nations, et qui, par le 
souvenir de leur commune origine, groupes tous les hommes non 
seulement en une société mais dans une sorte de fraternité.”(2)

Quant à Nous, pour reprendre Notre pensée du début, em
brassant d’abord chacun de Nos fils, Nous leur demandons encore 
et les supplions, au non de Notre-Seigneur Jésus-Christ, d’avoir 
le courage d’ensevelir dans un oubli volontaire tous leurs différends 
et leurs torts réciproques, et de renouer entre eux le Ken sacré de 
la charité chrétienne, qui ne connaît ni ennemi ni étranger. Puis, 
c’est Vmtee les nations que Nous conjurons instamment de con
clure entre elle «ne paix véritable dans un esprit de bienveillance 
chrétienne, de contracter une alliance que la justice rende durable. 
Eetfin Nous invitons tous le hommes et tous le peuple à me rap-

(l) Dt Cititak Dm, fib. XIX, c. XVTÎ.
<2) Du mthinu Ecchmi* c*ho*cr, I. c. XXX-
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procher d'esprit et de cœur de l’Église catholique et, par l’Église, 
du Christ Rédempteur du gerre humain.

Nous pourrons alors leur adresser les paro’es de saint Paul 
aux Ephésiens : “ Maintenant que vous êtes dans le Christ Jésus, 
vous qui étiez jadis éloignés, vous avez été rapprochés par le sang 
de ce même Christ ; car c’est lui qui est notre paix, lui qui des 
deux peuples n’en a fait qu’un, détruisant le mur de séparation..., 
tuant en lui-même leuïs inimitiés. Il est venu annoncer la paix 
et à vous qui étiez loin et à ceux qui étaient près.” (1) Et cet 
autre mot, bien de circonstance également, du même Apôtre aux 
Colossiens : “ N’usez point de mensonge les uns envers les autres ; 
dépouillez le vieil homme avec ses œuvres et revêtez l’homme nou
veau qui se renouvelle dans la connaissance, à l’image de celui qui 
l’a créé ; dans ce renouvellement, il n’y a plus ni gentil ni juif, ni 
circoncis ni incirconcis, ni barbare ni Scythe, ni esclave ni homme 
libre, mais le Christ est tout en tous.” (2)

Dès maintenant, confiant dans le patronage de la Vierge 
Immaculée — que Nous avons récemment prescrit d’invoquer 
partout sous le titre de Reine de la paix — et dans celui des trois 
bienheurev auxquels Nous venons de décerner les honneurs de la 
canonisation, Nous supplions humblement le divin Paraclet “ de 
daigner accorder à son Église les dons de l’unité et de la paix ” (3) 
et, par une nouvelle effusion de son amour, renouveler la face du 
monde pour le salut de tous.

Cotnme gage ces divines faveurs et en témoignage de 
Notre bienveillance, Nous vous accordons de tout cœur, à vous, 
Vénérables Frères, à votre clergé et à vos fidèles, la bénédiction 
apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 23 mai 1920, en la fête 
de la Pentecôte, de Notre Pontificat la sixième année.

Benoit XV, Pape.
S' (Traduction de la Documentation catholique).

(1) Eph. II, 13 sqq.
(2) Col, III, 9-11.
(3) Secrète de la Fête-Dieu.

OAvaaaii »« la «manu

LES MOUTONS DE PANUROE
Il faut up singulier courage pour lire Rabelais en son vieux 

français et il faut une bonne volonté que nous n’avons pas pour 
goûter la saveur scatologique de son œuvre Aussi avons-nous
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toujours laissé aux curieux d’histoire littéraire et de linguistique 
le soin de l’approfondir. .

Mais il y a une page de Rabelais qui vaut une fable de Lafon
taine et conserve tout le long des siècles .son actualité. Elle est 
tirée de Pantagruel^). C’est le bref épisode des moutons, de 
Panurge.

Panurge s’est fait injurier par un compagnon de traversée qui 
est un marchand de moutons ; Panurge, un fin et malicieux 
matois, imagine une vengeance sans pareille ; il achète de l’autre, 
très cher bien entendu, un mouton qu’il amène ensuite près du bas
tingage et jette aussitôt par dessus bord sous Its yeux du troupeau 
bêlant du marchand. Cela n’est pas plus tôt fait que tous les 
moutons, à l’envi(*) sautent à la suite du premier ; tant et si bien 
que finalement le marchand ayant tenté d’en retenir un, grand et 
fort, par la toison, est lui-même entraîné à la mer ^ la grande mais 
injuste satisfaction de Panurge.

L’histoire des moutons de Panurge est basée sur un fait 
d’observation quotidienne, et non pas seulement chez les bêtes à 
toison longue et blanche.

Ce qui est vrai des moutons l’est aussi des singes ; ce qui est 
vrai des singes l’est souvent des hommes.

Preuve ? — La réponse invariable de tous ceux qui sont lancés 
dans le tourbillon mondain :

Ne pas danser ? mais tout mon monde danse.
Ne plus boire? mais qu’est-ce qu’un étudiant qui tire de 

l’arrière quand tout un groupe lève son verre à de multiples 
santés ?

Refuser de fumer ? mais imaginez-vous une réunion de dames, 
un après-midi, un thé de jeunes filles sans ce passe-temps mer
veilleux, sans ce fashionable couronnement ?

M’abstenir du théâtre suspect? mais monsieur un tel, dont 
vous ne contesterez pas la hâute honorabilité, ne se fait pas faute 
d’y conduire sa jeune fille.

(1) Pantagruel, liv. IV, ch. VIII, Comment Panurge feist en mer noyer le 
marchant et les moutons.

(2) La foule estoit à qui premier y saulteroit après leur compaignon. • Ibid.
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Ne pas lire de livres pour grandes personnes seulement f Mais 
"alors comment avoir l’air au courant ; et quel brevet d’infériorité 
je vais m'attirer !

Ne plus me décolleter? Vous n'y pensez pas ; madame une 
telle est un pilier des œuvres de charité ; elle communie souvent ; 
et cependant on la dirait à l’ambition avec sa fille à qui révélera 
le plus de soi-disant attraits !

Éviter de porter les autres au mal ? Mais, je m'enfermerai 
alors ; chacun n’est-il pas une occasic i de péché pour les autres ?

Non ! Voyez-vous 11 faut en prendre son parti ; quand tout 
le monde fait quelque chose, il faut suivre; autrement on a Fair de 
vouloir faire la leçon.

Moutons de Panurge !
Moutons de Panurge, ceux qui raisonnent ainsi, et moutons 

de Panurge ceux qui agissent de la sorte.
La personne la plus imprudente, la plus osée ou la plus 

inepte s'est jetée à la mer ; les autres la suivent.
Chacun est à même de le constater : dans les salons, dans les 

cercles, dans les relations mondaines, la conduite n’est pas aux 
plus sérieux ; elle est aux éléments avancés ; ce sont eux qui dic
tent l’accueil à faire aux modes, aux pièces, aux livres nouveaux, 
aux danses immorales. Les autres suivent, par entraînement, par 
faiblesse, par légèreté, voire par dépravation.

Moutons de Panurge !
Ét personne ne voit rien d’humiliant à se laisser guider dans 

k ridlculef1) ou l'indécence par de superficiels blancs-becs, par de 
pauvres tètes de linottes, souvent aussi par de pharisaîques cra
pules ; mais on crie aussitôt à l’Ingérence cléricale si ceux qui ont 
Mission *— mission surnaturelle — d’éclairer, de diriger les âmes, 
interviennent pour les défendre contre l’esprit du mal.

Moutons de Panurge et qui voudraient entraîner avec eux, 
dans leur chute, tout ce qui menace de les retenir : modestie 
chrétienne, droiture de conscience, respect des enseignements de 
F Église et de l’autorité du prêtre.

(1) Une femme serait au désespoir si la nature favait fake tele que la 
•ode femaje.— Mlle *t Leepfoawe (lTSUm).



CHBON1QUH DIOCÉSAINS m
Rougit-on encore d'imiter les moutons de Paawrge ? Hélas, 

on ne sait plus rougir ; on rougirait plutôt de rougir. (l)
Jusqu’à présent l’allusion à ces célèbres moutons était regar

dée comme un des plus puissants réactifs contre le respect humain 
et contre ce qu’on appelle justement l’esprit moutonnier.

Penser comme tout le monde, parler comme tout le monde, 
agir comme tout le monde, à tout risque, et s'exempter par 
ce moyen la peine de contredire l’erreur ou de combattre 
le mal, l’ennui d’attirer l’attention, le désagrément de perdre une 
réputation de largeur à laquelle on tièi i si fort dans le monde 
élégant : c’est là tout l’esprit moutonnier- C’est un esprit de 
lâcheté ; les lâches ne sont capables de solidarité qué dans la 
peur ou la fuite. Les lâches sont des lâcheurs. Ils lâchent les 
chefs, ils lâchent les principes, ils lâchent la vertu, l’honneur et 
l’amitié. Quand ils sont en bande, ils suivent le premier qui for- 
ligne ... comme des moutons... comme des moutons de Paaurge.

Qui ne voit que les multitudes modernes sont essentiellement 
moutonnières ; il reste donc aux élites à avoir le courage de leurs 
convictions et à faire des conquêtes au sein même des multitudes, 
à faire surgir des oasis dans le désert.

Ah 1 grossissons les rangs de l’élite, de l'élite intellectuelle, 
de l’élite artistique et de l’élite morale, pour que diminue enfin le 
spectacle humiliant du troupeau suiveur se jetant bêtement à la 
mer à la queue leu leu, pour faire comme les autres(’).

V. G.

P) “ Le plus sot et Inepte aaiœel du monde ’’ dit Aristote en livre IX de 
Bùtorim AnimmUum, oit*, ibid.

P) Possible u’estoit le guerrier de seul ter en mer, comme vous sçevee 
writ* du ineutse k mtural tous jours suyvre le premier, quelque pert qu’il 
elle. IM.

. CHBOMIQUE DIOCÉSAINE

Le X. Père Tourangeau, O.M.I. — R nous fait peine d’ap
prendre qee le R, Père Ernest Tourangeau, O.M.L* ancien pro
vincial de Ut congrégation des Oblate et supérieur actuel de la mai
son de Saint-Sauveur de notre ville, a subi une opération mardi, 
le 6 juillet, à l’Hôpital Général d’Ottawa. R était en repos 
depuis quelque temps à Maniwaki.
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Aux dernières nouvelles que nous avons eues, l’état du vénéré 
malade est considéré comme très grave.

Ches les Eudistes. — Le R. Père Lebrun, le nouveau Vicaire 
Provincial des Eudistes au Canada, était à Québec, la semaine der
nière, chez ses confrères du Saint-Cœur de Marie. Après un 
Cour* séjour dans notre ville, le distingué visiteur est parti pour 
Halifax, où s’est tenue, dans les derniers jours de la semaine der
nière, l’assemblée provinciale de-la Congrégation des Eudistes.

A Saint-Nicolas. — De gravides fêtes ont eu lieu à Saint- 
Nicolas de Lévi», dans le courant de» la semaine dernière, à l’oc
casion du cinquantième anniversaire de la fondation du couvent, 
tenu par les RR. Sœurs de la Charité de Québec.

Mardi mat.n, le 6 juillet, il y eut messe solennelle à laquelle 
assistaient les anciennes élèves et toute la paroisse. M. l’abbé 
J.-E. Pagé, ancien curé, prononça le sermon. Dans l’assistance on 
remarquait : Mgr L.-A. Pâquet, P.A., V.G., MM. les abbés, 
Cantin, curé de la paroisse, J.-H. Fréchette, curé de Ste-Claire, 
Alfred Paquet, ancien curé de Ste-Hénédine, et Gingras, sémina
riste. Au nombre des anciennes élèves on comptait 35 religieuses 
de la communauté des Sœurs Grises, nées dans la paroisse. La 
fête s’est prolongée par un banquet, mardi midi, une séance, mardi 
soir, et une illumination du village avec concert, mercredi soir.

A Charlesbourg.—Dimanche soir, le 11 juillet, Mgr Orner Clou
tier, curé de Jacques-Cartier, remettait a» nom de Son Eminence 
le Cardinal Bégin, à Mgr David GoSseli-., curé de Charlesbourg, 
le Bref de S. S. Benoît XV, le nomman Prélat de la maison du 
pape.

A cette occasion les paroissiens de Charlesbourg avaient bien 
décoré leur demeure, et tout le village avait un air de fête. Plu
sieurs membres du clergé assistaient à cette cérémonie.

Il y eut d’abord discours par Mgr Cloutier. Dans le Bref de 
Benoît XV nommant Mgr David Gosselin Prélat de la Maison de 
sa Sainteté, dit l’orateur, le pape souligne deux choses ; “ Que
Mgr Gosselin a été directeur de la Semaine religieuse, malgré 
tous les obstacles, pendant 25 ans, et qu’en sa personne se trouvent 
les plus beller vertus sacerdotales. ”

Il y eut ensuite adresse de M, le Maire de la paroisse au héros 
de la fête, et réponse de Mgr Gosselin.

Ordination.—Dimanche matin, le 11 juillet, Son Eminence 
le Cardinal Bégin a fait une ordination dans la chapelle des RR. 
Pères Franciscains, rue de l’Alverne. Son Eminence était assis
tée des RR. Pères Hilarion, gardien de couvent des Franciscains

r
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de Québec, Anselme, préfet des études, et Georges-Albert, maître 
des scolastiques.

A reçu la prêtrise : Josephat-François Hamel, de Québec, en 
religion frère Louis-Nazaire.

Ont été élevés au sous-diaconat : Joseph-Ovila Massé, 
de Fall-iRiver, en religion frère Déodat ; Marie-Albert-Wilfrid 
Soiteau, de Québec, en religion Frère Léopold ; Joseph-Albert- 
Damase Malo, de Montréal, en religion Frère Adrien-Marie.

Ont reçu les derniers ordres mineurs : Joseph-Avila-Théodore 
Lachapelle, de Joliette, en religion Frère Firmin ; Joseph-Amand- 
Grégoire Schiller, des Trois-Rivières, en religion Frère Maxime- 
Joseph ; François-Eugène-Benoît, de Saint-Hyacinthe, en reli
gion Frère Séraphin-Joseph ; Joseph-Frédéric Chicoine, de 
Saint-Hyacinthe, en religion Frère Fidèle ; Prosper-Joseph 
Boies, de Saint Hyacinthe, en religion Frère Marie-Théodore ; 
Joseph-Octave Poisson, de Nicolet, en religion Frère Joseph- 
Herman. •

Ont reçu les premiers ordres mineurs : Roméo-Jules-Joseph 
Robillard, de Montréal, en religiop Frère Léo ; Joseph-Ovide- 
Gustave-Julien Poisson, de St-Hyacinthe, en religion Frère Flavien.

LES. LIVRES

M. le chanoine Millot. Retraite de Prière Communion eolennelle. Paria 
(P. Téqui, 82, rue Bonaparte). Vol. 12 de 336 pages. Prix : 5 franc». En vente 
à Ouébec à la librairie Garneav.

, Nos lecteurs connaissent déjà M. le chanoine Millot, le distingué 
vicaire-général de Versailles. Ils accueilleront avec joie la nouvelle 
■retraite qu’il vient de publier et que peuvent utiliser les prêtres chargés 
de préparer les jeunes âmes à la Première Communion solennelle.

Voici ces sujets traités : «
Instruction d’ouverture. 1. Halte pour réfléchir. 2. Halte pour 

prier. 3. Halte pour vous purifier.— Premier jour. Les Fins dernières. 
1ère inst. : Pourquoi sommes-nous sur la terre ? 2e inst. : Le travail de 
la mort. 3e inst. : Le jugement particulier. 4e inst. : L’Enfer.— 
Deuxième jour. Le Péché. 1ère inst. : Qu'est-ce que le Péché ? 2e inst. : 
Avant le péché ; tentation et prière. 3e inst. : Avant le péché : la 
vigilance. 4e inst. : Après le péché : le sacrement de Pénitence.— 
Troisième jour. Le Saint Amour. 1ère inst. : L’amour de Jésus visité 
dans son sacrement d’amour. 2e inst. : L’amour de Jésus reçu dans son 
sacrement d’amour. 3e inst. : L’amour de la Croix de Jésus sur le 
Sacrifice. 4e inst. : L’amour de la mère de Jésus.— Sei mon supplémen
taire : Ce que Jésus vous demande tous les jours.— Sermon de clôture, 
le Avant la Communion, Dieu vous appelle : venez. 2e Après la Commu-
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nion. l'union i Notre-Seigneur.— Allocution pour la rénovatiom des pro
messes du baptême, haine à Satan ; amour à Jhus-Chriet.— Consécra
tion 4 la très sainte Viergfc, notre Mire du cieL

Dans un appendice qui sera très apprécié, les prédicateurs trouveront 
de nombreuses histoires qui pourront être lues aux enfants dans l’in
tervalle des exercices.

Mgr Tl sera. Le bon etprit au collige. Nouvelle édition augmentée^ 
Paris (P. Téqui, 8. rue Bonaparte). Vol. in-12. Prix: 5 francs 90. En vente 
à Québec à la librairie Carneau.

Parmi les évêques de France qui au cours de la terrible guerre ont 
su se montrer des Chefs et des Pasteurs dans toute l’acception du mot, 
Mgr Tissier s’est placé au totft premier rang, et nul maintenant n’ignore 
le nom et les œuvres de l'évêque de Chiions.

Mais Z’Êvêqne ne'fait pas oublier le brûlant, sagace et snrtoat an
ginal éducateur qu'il était jadis et qu’il demeure toujours. Mgr Tiseier 
connaît de long* date l’âme et le caractère de l’enfant, quelle corde 3 
faut faire vibrer en lui pour l’élever, l’élever toujours plus haut, vers 
un idéal toujours plus beau, plus noble, plus délicat. Qu’on lise plutôt, 

•pour n’ea citer qu’un, le chapitre intitulé : l’esprit de sacrifice 1 Os 
plutôt qu’on lise, maintenant, le chapitre ajouté 4 ce livre : l’esprit de 
patriotisme, le service de la patrie après la guerre : et nous plaindrions 
ceux qui avec nous n’kdmireraient pas pleinement ce beau livre qui est en 
même temps une belle et noble action.

Mgr Julies, évêque d’Arras. Vert la Victoire. Paris (P. T''qui, 82, Bona
parte). Vol. in-12 de 302 pages. Prix i 5 francs 70. Ea vente à Québec, à le 
librairie Garneau.

Monseigneur Julien a rassemblé sous le titre Vert U Victoire, les 
discours qu’il a prononcés au cours de la guerre et dans l’année de la paix, 
<|’abord nomme archiprêtre de Notre-Deme-du-Ha .Te et puis comme 
évêque d’Arras. Le recueil s’ouvre sur l’éloge de Paul Déroulède, mort 
trop tôt, mais qui fut “ quand même ” l’un des vainqueurs de la grande 
guerre. Les héros tombée pour la patrie y tiennent la première place, 
comme 3 convient Mais le livre tout entier est un acte de foi en la 
victoire et un hemm^e rendu 4 ceux qui l’ont gagnée par leurs prières, 
par leur énergie eu par leur sang.

I es discours de Mgr l’Évêque d’Arras qui tendaient les cœurs ” vers 
la victoire ”, ont contribué en leur temps et en leur lieu 4 maintenir le 
amraum tarda de la France. Peut-être n’ont-ils pus perds de leur utilité 
même pour notre paya. Ce «pii était bon pour vaincre l’est tout autant 
pour profiter de la victoire. D’ailleurs, ceux qui aimant Isa choses anse: 
bien dites que bien pensées s’apercevront qae les disowns de l’Évèqne 
d’Arras n’ont rien 4 craindre de la lecture.
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TAITS ET ŒUVRES

LA SEMAINE SOCIALE DE MONTRÉAL 

La troisième journée

Montréal, 23 juin 1920.
La journée d’hier n’a guère été favorable aux journalistes. 

Malgré leur résolution bien arrêtée, et justifiée par le travail très 
astreignant qui leur incombe de se tenir à l’écart pour mieux 
besogner, ils n’ont pu s’empêcher de tomber dans les filets du R. P, 
Archambault et d’être entraînés à sa suite à la villa St-Martin.

Délicieux voyage d’ailleurs, malgré la pluie qui s’est mise de 
la partie sans y être invitée, tout comme le policier qui voulait à 
tout prix faire un procès verbal à un des nombreux montréalais qui 
avaient mis gracieusement leurs automobiles à notre disposition ; 
la présence de deux curés, dont un philosophe aussi jovial que 
retors, a sauvé le chauffeur coupable d’avoir donné un coup de 
volant en contravention avec les règlements municipaux.

Si nous avions à décrire la viBr. Saint-Martin, nous ne manque
rions pas de ficher le désir de fane une retraite fermée dans le cœur 
de beaucoup de ceux qui nous liront ; mais là n’est pas pour le 
moment notre rôle. Bornons-nous à dire que nous y avons été 
admirablement reçus, et qu’au cours de la causerie tout intime 
qnt a suivi le diner, i! a été déclaré à l’unanimité de continuer la 
série des Semaines Sociales, si bien commencée*, et de tenir la pro
chaine à Québec.

Et voilà comme les pauvres journalistes sont restés, hier, avec 
un arriéré de travel q«ù les prépare* mal à la journée d’aujourd’hui 
une des plu* laborieuses de la jmaine, car il y avait six conféren
ce» sur la program*.

M. le juge Dorion, qui a ouvert la série, à présenté un travai'. 
où l’élévation de la pensée le disputait à la perfection de la forme.

Après avoir montré que les hommes tirés de l’esclavage per le 
christianisme, étaient en voie d’y retourner par l’apostasie, il a, 
prouvé que sans k religion le Droit, auquel plusieurs affectent de 
se cramponner comme à une antore de salut est impuissant à arrêter 
l’homme sur la pente de la servitude.
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C’était une véritable jouissance pour l’esprit d’entendre un 
juriste aussi averti faire toucher du doigt les relations intimes qui 
doivent exister entre le Droit humain et les exigences de la justice 
divine. Le Droit disait-il en résumé, consiste dans les conditions 
qui limitent les libertés des hommes pour rendre possible leur ac
cord. Personne ne peut réclamer son droit sans en offrir la rançon ; 
voilà pourquoi le droit privé s’arrête là où commence celui d’autrui.

Le droit public est surtout destiné à assurer la jouissance de la 
liberté en maintenant, pour les ouvriers comme les autres, l’insti
tution de la famille et de la propriété, qui est l’institution de la 
liberté.

Le travail est une forme de la propriété. Or, l’ouvrier est le 
propriétaire de son travail ; donc le patron doit à l’ouvrier ce que 
vaut son salaire.

M. l’abbé Hébert devait venir dire, au cours de l’après-midi, 
ce qu’est le salaire, mais auparavant le R. P. Lamarche a parlé de 
l’argent, de sa valeur virtuelle, de sa valeur morale, de sa valeur 
nominale, et de son usage rationnel. Sur ce dernier point, il s’est 
étendu en des considérations que nous voudrions avoir le temps 
de résumer, tant elles nous ont frappé par leur justesse et leur op
portunité.

A M. l’abbé Gagnon, disciple de Mgr PAquet, et un mattre 
lui-même, ainsi que l’a présenté M. Orner Héroux, revenait l Lon- 
neur de lire à l’assemblée l’important travail de Mgr PAquet. II 
l’a fait de manière à en faire ressortir toute l’importance et le lumi
neux enseignement.

En quelques minutes les auditeurs ont eu une idée claire de 
ce que les écoles libérale, socialiste et catholique pensent de la so
lution qu’apporte l’État aux problèmes étudiés, ainsi que des 
devoirs généraux et particuliers qui lui incombent ; et tous ont 
été à même de comprendre pourquoi la solution catholique est 
la seule logique.

Les pouvoirs publics existent non pour l’avantage des chefs 
et de quelques favoris, mais pour le bien commun ; ils se doivent 
de protéger les droits et de promouvoir le bien général ; le but de 
la législation doit être de faire respecter les droits, et d’améliorer 
le sort des faibles tout en sauvegardant les droits des forts.
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En résumé la théorie sociale de l'État, telle que définie par 
Léon XIII, marche entre les deux écueils de l’école libérale et de 
l’école socialiste. Approfondissons la pensée de ce grand pape, 
étudious-la et agissons. Souhaitons surtout que nos lois ouvrières 
s’inspirent toujours de ses doctrines.

Au point de vue qui nous occupe la question du salaire est 
vitale ; elle est peut-être l’élément vital de la question sociale. 
A quatre heures, M. l’abbé Edmour Hébert montait à la tribune 
pour dire ce qu’il faut entendre par le salaire, quelle est la nature 
du juste salaire, et sur quelle base il faut se placer pour l’apprécier.

Ces trois points exposés, il s’est appuyé sur les vues de la 
Providence pour montrer comment les patrons devaient compren
dre le juste salaire.

Le salaire, a-t-il dit en résumé, est la rétribution compensa
trice d’un travail et d’un ouvrage.

En imposant à chacun le devoir de conserver son existence 
Dieu lui donne en même temps le droit de se procurer les choses 
nécessàires à la vie. L’ouvrier n’à qu’un moyen de se procurer 
ce à quoi il a droit, c’est d’appliquer sa force humaine de travail, 
sa capacité productive à un travail rémunérateur.

Ce travail est lt. propriété personnelle de l’ouvrier ; 
il met dans ce qu’il façonne une part de lui-même ; il a droit à 
une rétribution équivalente, qui est le juste salaire. Le salaire 
conventionnel n’est juste que lorsqu’il répond à la valeur du tra
vail fourni, et lorsqu’il est suffisant pour assurer la subsistance 
de l’ouvrier sobre et honnête.

Le problème social oscille entre deux pôles : le salaire équi
table de l’ouvrier, et le profit légitime du patron. Tout bénéfice 
en plus de la part du patron est un prélèvement injuste sur l’ouvrier 
et le consommateur.

Enfin tout homme devrait retirer un salaire suffisant pour 
faire vivre une famille dans les conditions ordinaires, car si chaque 
homme a le droit de se créer un foyer et une famille, il a le devoir 
correspondant de fournir aux siens ce dont ils ont besoin, de les
entretenir, et de les élever. ,

* * *

M; J.-E. Prince, profqpseur à l’Université Laval, a clos la
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série de conférences de Vaprès-midi en rappelant quelles ont été les 
conditions de travail L travers les âges.

La mise hors de l’humanité d’ure partie de l'espèce humaine, 
dit-il, remplit l’histoire. Dans l’antiquité la contrainte existait 
partout, et la liberté nulle part. A Athènes, cent mille esclaves 
servaient dix mille hommes libres ; et il en était de même dans 
le monde pay en, où le travail itnil regardé uniquement comme une 
peine.

L’ère chrétienne est venue réhabiliter le travail et les artisans. 
De siècle en siècle la catholicisme a pu arracher les manœuvriers 
à leurs chaînes, et au Moyen-Age il avait réussi à fournir ces cor
porations qui abritèrent l’âge d’or des travailleurs.

< Malh eu: ïunement la Révolution les abolit sans les remplacer 
au moment même où les développements de l’industrie et la con
currence livraient l’ouvrier, sans défense, au capitaliste. Voilà 
comment le siècle dernier a été un des plus sombres dans l’his
toire ouvrière.

Les travailleurs ont fini cependant par faire entendre leur 
voix et obtenir des lois protectrices de leurs droits, de leur dignité 
et de leur liberté ; et il y a eu, depuis la Return Novarum, une amé
lioration sensible dans te sort des ouvriers.

Les plaintes et les grèves n’ont cependant pas diminué ; 
les unes sont même plus amères, et les autres plus fréquentes 
depuis la guerre. C’est qu’on oublie que la peine de travail bous 
a été imposée, qu’elle ne disparaîtra jamais, et que l'espérance 
est vaine de croire s’en affranchir, car elle renaîtra toujours. 
C’est un mal qu’il faut supporter parce qw Dieu le veut ainsi, et 
voilà pourquoi c’est en regardant en haut et en écoutant V Église, 
qu’on trouve les meilleurs remèdes à la crise sociale.

Dans le dernière partie de sa conférence M. Prince, parlant 
des grèves et s’étonnant de leur fréquence qu’il déplore, dit qu'il 
n’a jamais pu comprendre comment H se fait qu’une classe de 
citoyens n’hésite pas à prendre si souvent 1» loi en main» pour 
réclamer ses droits sans passer parles tribunaux.

• e *
A la séance du soir, M, Edouard Montpetit a traité, devant un 

auditoire toujours très nombreux à cette heure de la journée, du
ptograme social des éyéqoes américaine. J. D.


